
 

 

 

 

- Vu l’ar�cle L2122-22 du Code Général des Collec�vités, déléga�on donnée au Maire 
par le Conseil Municipal. 

- Vu l’ar�cle L2122-18 du Code Général des Collec�vités Territoriales, le Maire 
délèguera une par�e de ses fonc�ons aux adjoints et aux membres du Conseil 
Municipal. 

- Conseiller Communautaire et suppléant. 
- Élec�on des représentants au sein des assemblées délibérantes des syndicats 

intercommunaux et des organismes extérieurs. 
- Répar��ons des compétences aux adjoints et Conseillers Municipaux. 
- Vu l’ar�cle L. 2143-2 du Code Général des Collec�vités, créa�on des Comités 

Consulta�fs.  
- Mise en place d’une page Facebook Mairie de La Caune�e. 
- Bulle�n Municipal. 
- Site Internet, Panneau Pocket, Mails Info aux concitoyens. 
- Ques�ons diverses. 

   
                                                                                                 La Caune�e, le 22 mars 2026 

                                                                  Le Maire, 
                                                                                               Henri ALVAREZ 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le JEUDI 26 MARS 2026 à 18H00 

À LA SALLE DE L’OSTAL DE LA CESSE 

Ordre du jour : 


